
  

Bonjour, 

Voici les réponses que je peux vous fournir : 

1. La salle événementielle 

a. Quelles sont les clauses dans la déclaration de propriété qui font mention de la salle 
événementielle (ancienne chapelle)? Pourriez-vous nous fournir une copie conforme de 
ces clauses? 

La chapelle est mentionnée à deux endroits précis de la déclaration de copropriété, soit 
les sections 3.6.2 et 4.16, tel que repris ci-dessous : 



 



 

b. Pourriez-vous nous fournir une copie du contrat d’opération de l’orgue qui se trouve 
dans la chapelle? 

Le contrat est en copie à la présente. 

  

2. La ferme urbaine 

a. Le comité mixte, dans son avis concernant le projet en question, demande la 
réalisation d’un plan de gestion pour assurer la viabilité de la ferme urbaine. Pourriez-
vous nous remettre ledit plan? 

Selon les commentaires du client, et tel que mentionné dans la présentation que j’avais 
faite lors de la séance du 17 octobre, il n’était pas dans son intention de produire une 
nouvelle étude dans l’immédiat, étant donné que ni l’opérateur (i.e. locataire), ni donc le 
concept qui sera proposé ne sont connus. En revanche, comme indiqué lors de la dernière 
séance, l’étude technique réalisée à l’époque est résumée dans l’annexe au document 
soumis au Comité mixte, en décembre dernier, et donc déjà parmi la documentation 
disponible sur le site web de l’OCPM (https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P121/1-
4-4-2_presentation_du_projet_bc2_cm.pdf). Pour ce qui est du plan d’affaires qui avait 
été réalisé initialement, le client a clairement indiqué qu’il ne pouvait pas le partager 
pour des raisons commerciales et de propriété intellectuelle. 

  

3. Les celliers 

a. Pourriez-vous nous indiquer quels sont les paramètres techniques de fonctionnement 
de l’espace cellier? Y a-t-il une étude qui détermine ces paramètres? Si tel est le cas, 
pourriez-vous nous faire parvenir une copie? 



La réponse du professionnel est en copie à la présente. 

  

4. La circulation 

a. Vous avez mentionné qu’une diminution de la circulation serait probable autour du 
secteur où se trouve le bâtiment lors de l’entrée en activité du REM. Avez-vous 
commandé une étude de circulation additionnelle qui arrive à une telle conclusion? Si 
oui, pourriez-vous fournir une copie d’une telle étude? 

Dans le cadre de la préparation des consultations publiques, et à la suite des 
modifications intervenues dans le nombre de case pouvant être disponibles pour les 
besoins du restaurant et/ou de la salle événementielle, l’ingénieur en circulation au 
dossier nous a confirmé, d’une part, et ce, tel que précisé dans l’étude, que pour le 
restaurant seulement une vingtaine de cases était nécessaire pour répondre aux besoins. 
D’autre part, la différence dans le nombre de cases est trop mineure pour justifier des 
conclusions différentes, et ce, même dans l’optique d’une diminution anticipée de la 
circulation et du recours à l’automobile en raison de la mise en service du REM. L’équipe 
se base ici sur des tendances relevées généralement dans des conditions similaires. 

  

Souhaitant le tout répondant à la demande. 

  

Enfin, pour mon information, sait-on combien d’inscriptions ont été enregistrées pour la 
soirée de lundi, pour les auditions? Idem pour le nombre d’opinions déposées en ligne? 
Il me semble que dans les deux cas la date limite était hier. 

  

Salutations. 

  

OLIVIER LAURENT CAZABAN 
 

 











Laval, le 17 novembre 2022 

9221-2323 Québec Inc.   
9250, boul. L'Acadie suite 205 
Montréal (Québec) H2V 4P3 

À l’attention de Monsieur Sonny Maloney 

Sujet :  1420 Mont-Royal / Celliers 
Notre référence : Projet # 3677 

Monsieur, 

Bien que nous n’ayons pas évalué exhaustivement les requis techniques des futurs celliers du niveau 95, il nous est 
aisément possible d’estimer que les futurs systèmes de refroidissement permettant de maintenir les paramètres de 
température et d’humidité requises, pour l’usage prévu, seront très facilement intégrables aux pièces et espaces 
existants et n’auront besoin d’aucun apport ou sortie d’air extérieurs. 

Les températures et niveau d’humidité usuels de ces espaces sont propices et naturellement près des points de 
consignes souhaités.  Les installations électromécaniques en ventilation ne seront donc que de faible envergure. 

Espérant le tout à votre convenance, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Benoit Déry 

Vice-président / chargé de projets 
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